Faut-il multiplier les incriminations spécifiques en matière d’atteintes aux personnes ?
Selon M.L. Rassat, le droit pénal spécial « est la branche des sciences criminelles qui traite de la spécificité  de chacune des infractions incriminées dans un ordre juridique donné ».

Le droit pénal spécial est donc la branche du droit pénal qui traite des infractions et donne, pour chacune d’elles, les éléments constitutifs, les peines et, le cas échéant, les particularités de la répression, alors que le droit pénal général envisage, de façon plus synthétique les questions qui concernent l’ensemble des infractions. Le droit pénal spécial constitue la partie la plus ancienne du droit pénal, car les sociétés organisées ont commencé par incriminer et punir certains faits précis qui troublaient l’ordre public et l’organisation sociale, avant de se livrer à une généralisation dont le besoin ne se faisait pas sentir ou à une systématisation qui supposait un degré d’abstraction que les sociétés étaient loin d’avoir atteint. Les plus anciens textes législatifs ne sont, bien souvent que des catalogues d’infractions et de pénalité. 

Comme le souligne, MM. Desportes et Le Gunehec, « le droit pénal spécial est une sorte de galeries des grandes turpitudes et petites faiblesse humaines ».

Le droit pénal spécial présente un intérêt historique et sociologique incontestable. La liste des infractions sanctionnées et le taux de la peine appliquée au coupable donnent une image d’une société donnée à un moment donné. Le droit pénal spécial permet de saisir la politique criminelle du législateur. C’est en consultant les dispositions de droit pénal spécial que l’on peut savoir ce qui est incriminé ou pas, on est ainsi renseigné sur les flux de criminalisation, décriminalisation, recriminalisation. Cette consultation renseigne sur les taux de peines et donc sur la hiérarchie des valeurs protégées. On peut également discerné les priorités du législateur selon la place qu’il choisit d’accorder à telle ou telle infraction et leur emplacement dans le code pénal.

Le Code pénal a fait l’objet de multiples compléments, retouches et ajustements, entre 1810, date de son entrée en vigueur et 1994, date de l’entrée en vigueur du nouveau Code pénal révisé dans son ensemble.

Le Code pénal de 1810 privilégiait davantage la défense de l’Etat et de la liberté individuelle. Néanmoins, une refonte était indispensable en raison de son vieillissement mais également pour que la France ne reste pas en dehors du mouvement de rénovation des législations pénales européennes. Le défaut du Code pénal de 1810 résidait également dans son caractère incomplet. De nombreuses incriminations ont été créées et dispersées dans des lois particulières ou d’autres codes. En outre, ce code avait perdu toute unité, certaines parties avaient été réformées récemment et d’autre n’avaient pas changé depuis l’Empire. La fonction expressive du Code pénal s’en trouvait affectée. Il exprimait en effet une hiérarchie des valeurs qui n’était pas le reflet de la conscience sociale du moment.

La réforme du Code pénal de 1992 a été l’occasion de mettre en évidence la façon dont notre société pense son organisation et se donne les moyens de la protéger.

Le nouveau Code pénal tend à protéger en priorité la personne humaine. Robert Badinter exprimait déjà en 1986 lors de la présentation du projet que le code devait exprimer les valeurs de notre temps et qu’il fallait les mettre en harmonie avec les textes fondamentaux que sont entre autres la DDHC de 1789 et la Convention européennes de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Les crimes et délits contre les personnes sont donc véritablement au cœur de cette nouvelle organisation et se place à juste titre derrière les principes généraux du droit pénal, c’est dire toute l’importance qu’a cherché à leur donner les rédacteurs du nouveau code pénal, la personne humaine apparaît ainsi comme une valeur ultra protégée dans notre société.

Le code pénal parmi la grande catégorie des atteintes aux personnes distingue d’abord les atteintes à l’intégrité physique ou psychique et les atteintes aux intérêts moraux. 

Quant aux premières, le Code pénal sanctionne toute atteinte à l’intégrité physique ou psychique de la personne humaine, même la plus légère, en proportionnant la peine à la gravité de l’acte imputé au prévenu. Il s’attache aussi, et surtout, à l’intention coupable de l’agent en opérant une distinction fondamentale entre les atteintes volontaires et les atteintes involontaires. En outre, complétant les anciennes dispositions, le Code pénal incrimine largement les comportements dangereux  qui, sans se traduire nécessairement par une atteinte à l’intégrité physique ou psychique de la personne humaine, mettent en danger sa vie, sa santé ou sa sécurité.

Le nombre et la diversité des infractions prévues dans le domaine des atteintes aux intérêts moraux de la personne par le Code pénal témoignent de façon éloquente de la nécessité de des sanctions pénales pour assurer la sécurité, la tranquillité ou la dignité des personnes.

La période contemporaine a révélé, d’une part, que les atteintes aux intérêts moraux de la personne se multipliaient sous les formes les plus diverses et, d’autre part, que les incriminations classiques du Code pénal étaient insuffisantes pour y faire face. Ainsi le législateur est intervenu au cours des dernières décennies pour réprimer les atteintes à la vie privée, les séquestrations et prises d’otages ou les diverses modalités de discriminations. Le nouveau Code pénal a ajouté quelques incriminations nouvelles, notamment dans le domaine des conditions de travail et d’hébergement contraires à la dignité. Cette liste a été fréquemment complétée postérieurement à son entrée en vigueur.

Selon Conte, le droit pénal spécial se définit comme un droit analytique qui étudie « les différentes infractions envisagées isolément, ce qui les singularise les unes par rapport aux autres ». Le droit pénal dresse un catalogue des comportements jugés intolérables dans une société et donc pénalement réprimés mais ce catalogue ne fait que s’allonger depuis ces dernières années.

Dans une société où le débat sur la sécurité est omniprésent, le législateur ne cesse, d’enrichir pour certains, d’alourdir pour d’autres l’arsenal répressif. Depuis l’entrée en vigueur du nouveau Code pénal, des modifications importantes ont été apportées, à un rythme accéléré et dont la dominante est incontestablement une pénalisation accrue.

De nombreuses lois, parmi lesquelles la loi du 9 septembre 2002 « Perben 1 », du 18 mars 2003 sur la sécurité intérieure, du 9 mars 2004 « Perben 2 » et la toute récente loi du 5 mars 2007 de prévention de la délinquance, sont venues créer de nouvelles infractions, de nouvelles circonstances aggravantes et de nouvelles incriminations.

Pour mieux comprendre les enjeux de cette multiplication, plusieurs distinctions s’imposent entre infraction, incrimination, infraction aggravée ou spécifique.

On désigne souvent par le terme d’infraction le comportement d’une personne déterminée contraire à la loi pénale. Mais dans une seconde acception, plus juridique, l’infraction s’entend du comportement interdit sous la menace d’une peine tel qu’il est défini de manière générale et impersonnelle par la loi pénale. En ce sens, l’infraction comporte deux éléments : d’une part l’incrimination, c'est-à-dire la description des divers éléments constitutifs du comportement interdit et d’autre part, la peine qui le sanctionne.

Quant à la distinction infraction aggravée, infraction spécifique, le législateur du Code pénal semble l’avoir ignoré pourtant ce sont deux notions jugées fondamentales en droit pénal spécial mais dont les noms n’ont jamais été prononcées au cours des travaux préparatoires.

Une infraction aggravée est une infraction banale mais commise dans certaines occasions particulières (des violences commises à l’encontre d’une personne vulnérables par exemple) alors qu’une infraction spécifique est une infraction spécialement prévue (l’empoisonnement n’est pas un meurtre commis avec du poison mais une infraction distincte avec un régime propre).

L’infraction aggravée est punie de peines plus sévères que l’infraction simple mais reste, de sa nature, identique à celle-ci. Cela permet notamment de combiner entre elles les règles prévues pour l’une et pour l’autre. L’infraction spécifique est, au contraire, une catégorie spécifique qui se suffit à elle-même mais doit demeurer totalement distincte des autres infractions même si elle est proche de certaines d’entre elles. C’est ainsi qu’en cas d’oubli d’une circonstance aggravante dans le cas d’une infraction spécifique, il sera impossible de la déduire du fait qu’elle existe pour l’infraction ordinaire voisine.

On aurait pu croire que les rédacteurs du nouveau Code pénal aient voulu abolir la distinction des infractions aggravées et spécifiques, mais il aurait fallu qu’ils rédigent leurs textes en conséquence puisque la qualification d’infraction aggravée ou spécifique dépend uniquement de la façon dont l’infraction est présentée. Or à la lecture du code on constate qu’il comprend, en fait et en droit, à la fois des infractions aggravées et spécifiques. 

Dans son manuel de droit pénal spécial M.L. Rassat estime que cela ne procède pas d’une volonté délibérée de la part du législateur. « Comparé au droit ancien, le droit nouveau peut, en effet, surprendre car il opère une redistribution, non justifiée, et pour cette raison incompréhensible, entre infractions aggravées et spécifiques. L’interprète ne peut cependant que prendre acte de ces changements, qui même s’ils ont été inconscients, sont le fruit du hasard et paraissent par conséquent, le plus souvent inappropriés avec éventuellement d’importants inconvénients pratiques ».

Pour faire simple quant à ces distinctions, le meurtre est l’infraction simple, l’assassinat (le meurtre commis avec) est l’infraction aggravée et l’empoisonnement est l’infraction spécifique. Mais parce que rien n’est jamais aussi simple, l’empoisonnement commis avec préméditation est une infraction spécifique aggravée !!!  
Ce mouvement d’accentuation de la répression en engendre une tendance inévitable au morcellement du droit pénal spécial, à l’éparpillement des incriminations, Pradel parlant même de l’apparition d’un « droit pénal très spécial ». Cet éparpillement se fait au gré de la formation de droits pénaux techniques mais également au gré de la mise en place d’incriminations particulières au sein même de la catégorie des atteintes aux personnes.

La consultation de ces incriminations particulières permet d’apprécier le seuil de tolérance face à des comportements ou évènements qui perturbent la vie en communauté, qui perturbent la société dans son ensemble (lutte contre les différentes formes d’esclavage, les formes d’hébergement ou le travail contraires à la dignité, les inquiétudes face à la génétique, la bioéthique an matière de crimes contre l’espèce humaine…).

La multiplication de ces incriminations particulières laisse entrevoir le sens que prend notre droit pénal et plus particulièrement en matière d’atteintes aux personnes. La personne humaine bénéficie d’une protection de plus en plus étendue dans la mesure où la France se déclare pays des droits de l’homme. Mais cette position doit-elle engendrer une inflation législative et une répression accrue en matière d’atteintes aux personnes ? Une telle ligne de conduite de la part du législateur est-elle favorable à une meilleure protection ou au contraire, cela complique-t-il la mise en place d’une protection efficace de la personne ?

A l’heure actuelle, on compte des milliers d’incriminations qui portent le nombre total d’infractions à plus de 11000. Pour autant dans la pratique judiciaire ces infractions sont relevées dans des proportions très différentes, seulement 2000 types d’infractions distincts sont réellement utilisés. On peut dès lors s’interroger sur l’utilité d’une telle multiplication. 
Il convient donc, dans un premier temps d’analyser l’ambition répressive d’un législateur soucieux de répondre aux attentes de la société (I), pour ensuite envisager que si ces objectifs sont à premières vues plus que louables de nombreux effets pervers se font jour (II).

I - L’ambition répressive d’un législateur soucieux des attentes de la société

Force est de constater la tendance qui s’est amorcée depuis quelques années de l’extension du champ pénal. En créant de nombreuses incriminations spécifiques, le législateur entend user autrement de « l’arme pénale » selon l’expression de J. Danet. Dans le domaine des atteintes aux personnes en particulier, le législateur a dû faire face à de nouvelles logiques. Il doit satisfaire aux demandes de la société en générale qui réclame davantage de sécurité et aux attentes des victimes qui sollicitent une reconnaissance de la société. Ces nouvelles incriminations en matière d’atteintes aux personnes démontrent la volonté d’un législateur soucieux de s’adapter aux évolutions de la société (A).

Cependant, aussi louables que puissent paraître les intentions du législateur, celle-ci ne sont pas dépourvues d’arrière pensée. La personne humaine étant la valeur la plus protégée dans notre société, le législateur d’aujourd’hui ne tolère aucune atteinte qui lui serait portée et resterait impunie. Le « surarmement pénal » a donc également pour objectif (et conséquence) d’élargir le filet en pénal (B).
A - La nécessité de s’adapter aux évolutions de la société

Nous ne vous apprendrons rien en disant que la société évolue ; sans retracer toute l’histoire de France, contentons nous de regarder ce qui s’est passé ces quinze dernières années. Même au cours de cette brève période, les comportements sociaux ont évolué, les mentalités ont changé et les progrès techniques ont engendré de nouvelles formes de délinquance. Des comportements qui pouvaient être tolérés par la société à un moment donné ne vont plus l’être et de nouveaux comportements délinquants doivent être sanctionnés pour éviter qu’ils ne se banalisent. Ceci nécessite la mise en place de nouvelles incriminations par le droit pénal. Ce phénomène a d’ailleurs été très marqué lors de la rédaction du nouveau Code pénal qui a été l’occasion de supprimer des dispositions obsolètes et de remanier la rédaction de plusieurs autres ; ce qui montre l’inadaptation du droit pénal avant 1994 face aux développements de la délinquance contre les personnes et l’opportunité d’un changement, sinon dans les objectifs de politique criminelle, du moins dans les méthodes de lutte contre la délinquance.

Une constatation peut-être apportée au regard du nouveau Code pénal  que l’on a pu qualifier d’inspiration humaniste. En renforçant la protection accordée aux personnes, il a par la même occasion renforcé la protection de la victime. En effet, le code met un accent tout particulier sur les mineurs et met en place la circonstance aggravante de particulière vulnérabilité. Mais depuis quelques années, la victime gagne toujours davantage de terrain. Les victimes exigent et obtiennent d’être reconnues par la loi pénale, qui devient un moyen de leu manifester leur compassion et de leur reconnaître un statut
. De plus en plus d’associations de défense de victimes se constituent ce qui permet de donner plus de poids à leurs revendications. Ces revendications consistent la plupart du temps en la demande de création d’incriminations spécifiques. Les infractions dont elles ont été victimes ne vont pas rester impunies car la mission du droit pénal est de sanctionner ceux qui leur portent atteinte et de défendre la société, elles vont donc être sanctionnées sur le fondement des textes en vigueur mais cela n’est pas suffisant pour certaines victimes. Elles souhaiteront la création d’une incrimination spécifique visant à réprimer expressément l’infraction dont elles ont fait l’objet afin de mettre en avant le particularisme de cette infraction et stigmatiser plus particulièrement les auteurs. Ceci est notamment le cas en matière d’inceste. 

En effet, sur le plan pénal, l'inceste ne figure pas actuellement en tant que tel dans la loi. Sa répression est cependant assurée par différents articles du Code pénal, relatif aux viols, aux autres agressions sexuelles et aux atteintes de cette nature commis notamment sur les mineurs par un ascendant ou une personne ayant autorité. Faisant suite à plusieurs propositions de loi, M. Estrosi a été chargé, par le Premier ministre, d'une mission de réflexion et de proposition sur le thème de la création d'une infraction spécifique d'inceste dans notre droit pénal. En juillet 2005, M. Estrosi a rendu son rapport intitulé « Faut-il ériger l'inceste en infraction spécifique ? ». Pour pouvoir répondre à cette interrogation, il convient de rappeler de quelle manière les actes incestueux sont actuellement traités par le Code pénal. 

Tout d'abord, ils peuvent être réprimés au titre des circonstances aggravantes du viol. Ensuite, ils peuvent être envisagés au titre des agressions sexuelles, c'est-à-dire les agressions sexuelles autres que le viol mais qui sont réalisées au moyen de la violence, menace, contrainte ou surprise. Enfin, ces actes peuvent être envisagés au regard des atteintes sexuelles. Celles-ci sont réprimées par le Code pénal seulement dans le cas où la victime est un mineur de 15 ans et lorsque l'auteur est un majeur. De plus, la violence, menace, contrainte ou surprise n'a pas à être caractérisée.

Dès lors, pourquoi ces notions, qui doivent être caractérisées dans les infractions sexuelles en général, posent-elles des difficultés particulières dans le cadre d'un inceste réalisé sur des enfants ?

· Le rapport comporte donc un certain nombre de préconisations :

· − M. Estrosi n’envisage pas d’ériger l’inceste en infraction spécifique mais seulement d’adapter le droit actuel qui permet déjà de réprimer les actes incestueux. Pour cela, il propose de consacrer la spécificité de l'inceste dans le Code pénal en définissant les auteurs des actes incestueux par l'introduction de la notion « d'atteintes sexuelles incestueuses » qui regrouperaient l'ensemble des personnes concernées par les interdictions au mariage et au PACS, ce concept aurait pour conséquence juridique de préciser le périmètre familial des personnes pouvant se rendre coupable de cette circonstance aggravante.

· M. Estrosi souhaite compléter l’appréhension juridique actuelle du particularisme des actes incestueux. Il dénonce le fait que les textes actuels réprimant les faits incestueux, imposent aux juges d'examiner si le consentement de la victime n'a pas été vicié par la violence, la menace, la contrainte ou la surprise. Or, selon lui, la qualité des protagonistes et le lien familial  les unissant rendent inhérents la contrainte morale ou la surprise du consentement de la victime, tout particulièrement lorsque cette dernière est âgée de moins de 15 ans. C'est ce que l'on appelle le phénomène d'emprise. Afin de pallier ces difficultés, la mission propose de déduire la notion de contrainte du fait que la victime n'a pas encore atteint l'âge de la majorité sexuelle et que son agresseur est son ascendant ou une personne ayant autorité sur elle.

· (Enfin, il propose également un ajustement de la répression mais cela ne concerne pas notre sujet.)

Nous sommes d’avis avec les propositions de la mission parlementaire. Nous ne sommes pas certaines qu’une infraction autonome d’inceste permettrait de simplifier le système répressif existant en matière d’infraction sexuelle. Il est vrai qu’il est facile de s’y perdre avec la multiplication des circonstances aggravantes, la nécessaire qualification de violence, menace, contrainte ou surprise et le cas spécifique des atteintes sexuelles qui ne concernent que les victimes mineures de 15 ans. Les actes incestueux étant actuellement réprimés au travers des circonstances aggravantes, il suffirait simplement de remanier les dispositions posant problème (celles mentionnées en amont). Nous sommes également défavorables à la création d’une incrimination unique qui regrouperait l’ensemble des faits d’inceste car elle ne permettrait pas d’adapter la répression en fonction des différents actes incestueux et surtout elle conduirait à sanctionner des relations incestueuses entre majeurs consentants alors qu’aucun trouble à l’ordre public ne serait constaté. D’autres arguments peuvent être avancés pour la création d’une incrimination spécifique comme la nécessité de prendre en considération le particularisme sociologique de l’inceste, permettant de briser un tabou parce que l’inceste se déroule dans le milieu de référence de notre société, à savoir la famille. Ensuite, elle permettrait de marquer la gravité des actes et notamment ceux commis sur de très jeunes enfants. Enfin et surtout, parce que de nombreuses victimes d’inceste ont le sentiment aujourd’hui de ne pas être reconnues comme telles considérant que ce qu’elles ont ce n’est pas un viol qu’elles ont subi mais un inceste. A cet argument, nous répondrons que le droit pénal n’est pas fait pour les victimes.

Une incrimination spécifique de l’inceste viserait simplement à satisfaire les associations de victimes, car aucune demande générale de la société ne va dans ce sens et aucune lacune fondamentale ne transparaît dans notre système juridique actuel quant à sa répression. Il convient de remarquer que ce rapport est à ce jour resté lettre morte puisque aucune proposition de loi n’a suivi ; l’affirmation d’une multiplication des incriminations spécifiques doit dès lors être tempérée puisque le législateur n’a pas (encore) saisi cette occasion.

L’évolution de la société passe également par les progrès techniques et technologiques ; la banalisation des téléphones portables par exemple ainsi que de nombreux autres outils faisant appel aux nouvelles technologies a non seulement accru la délinquance liée aux biens, mais a également favorisé l’émergence de nouveaux comportements délinquants à l’encontre des personnes. Prenons l’exemple du happy slapping introduit dans la loi de prévention contre la délinquance du 5 mars 2007. Cette pratique consiste à filmer à l’aide de moyens divers (comme les téléphones mobiles équipés de caméras) une personne ou un groupe de personnes se précipitant sur une victime qui ne soupçonne pas l’imminence d’un assaut. L’objectif final est de diffuser sur Internet les images ainsi enregistrées. A la base, ça n’était qu’un jeu malsain : surprendre un inconnu par une gifle et filmer sa réaction. Malheureusement, le jeu a vite dégénéré et ces actes, qui se multiplient dans des proportions inquiétantes, dépassent très largement le cadre d’une « gifle joyeuse » et peuvent, dans certains cas, aboutir au décès de la victime ou concerner des viols. 
La loi introduit donc un nouvel article 222-33-3 dans le Code pénal disposant : 

« Est constitutif d'un acte de complicité des atteintes volontaires à l'intégrité de la personne prévues par les articles 222-1 à 222-14-1 et 222-23 à 222-31 et est puni des peines prévues par ces articles le fait d'enregistrer sciemment, par quelque moyen que ce soit, sur tout support que ce soit, des images relatives à la commission de ces infractions.

 Le fait de diffuser l'enregistrement de telles images est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 EUR d'amende. » 
Cette incrimination constitue t-elle une incrimination spécifique et son introduction dans notre droit paraît-elle opportune ?

· Concernant l’auteur des violences :

Avant cette disposition, notre droit permettait évidemment de réprimer les agresseurs eux-mêmes dans la mesure où il existe des textes incriminant les actes violents. 

· Concernant celui qui diffuse ultérieurement le film :

Lorsque l’acte est prémédité et commis pour être diffusé, celui qui diffuse peut être réprimé sur la base d’une violation du principe du respect de la vie privée (art. 226-2 CP) et de surcroît du respect du droit à l’image.

· Concernant l’auteur du film :

En revanche, aucune disposition spécifique ne permettait d’appréhender celui qui se borne à filmer la scène violente, lorsqu’il ne peut être considéré comme l’instigateur de l’agression à laquelle il ne participe pas directement. Ces faits pouvaient néanmoins faire l’objet de poursuites sur la base de la non-assistance en danger.

Dès lors, il s’agit donc bien d’une incrimination spécifique puisque les différents actes du happy slapping pouvaient être réprimés par notre droit sur la base de différentes infractions prévues par notre Code pénal. D’ailleurs, la jurisprudence ne souhaitait pas laisser ces actes impunis puisque, dans un arrêt de la Cour d’appel de Versailles du 26 septembre 2006, elle a condamné l’auteur du film pour complicité de violences jugeant que ce dernier avait nécessairement conscience de la volonté de l’auteur. L’absence de texte spécifique obligeait cependant les juges à réaliser une interprétation extensive de la complicité puisqu’en l’espèce il est difficile de caractériser l’aide ou l’assistance. Toutefois, cette nouvelle incrimination a été l’occasion pour le législateur de réévaluer les peines pour celui qui diffuse les images ; l’article 226-2 du Code pénal qui réprime les atteintes à l’intimité de la vie privée par la captation puis la diffusion d’images envisage une peine d’un an emprisonnement et 45 000 euros d’amende alors que le nouvel article 222-33-3 prévoit 5 ans d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende. Un problème transparaît : prenons le cas de violences ayant entraîné une incapacité total de travail de plus de huit jours sans circonstance aggravante. Celles-ci sont punies de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. Si celui qui diffuse le filme n’est pas celui qui a filmé, cela signifie que l’auteur du film encourt une sanction plus sévère que l’auteur des coups. Est-ce réellement la volonté du législateur ?

Cette incrimination spécifique qui, certes répond à des faits médiatiques (agression d’une prof de Porcheville en plein cours dont les images ont fait le tour de la cité du Val-Fourré), nous apparaît toutefois nécessaire pour sanctionner de manière distincte le comportement de celui qui filme l’agression et de celui qui diffuse ensuite les images, afin d’éviter que de tels comportements se propagent rapidement. La distinction entre ces derniers est nécessaire dans la mesure où leur implication dans les faits n’est pas la même. La seule réserve concernant la cohérence des sanctions prévues.

S’il est vrai qu’une des explications pouvant être apportée à la multiplication des incriminations spécifiques est la volonté affichée par le législateur de s’adapter à l’évolution de la société, un autre objectif, et non des moindres, est celui d’élargir le filet pénal.

B - L’élargissement du filet pénal

Au gré des alternances politiques et des réactions de l’opinion publique, notre politique criminelle navigue depuis un quart de siècle entre fermeté et moindre répression. Les progrès récents de la codification ont fait naître un moment l’espoir d’une pause et d’un reflux de l’instabilité juridique. Mais cette pause fut bien éphémère, car au lendemain du nouveau millénaire, la passion de légiférer s’empare à nouveau du législateur et l’inflation normative s’accélère. La protection de la personne est tellement importante dans notre organisation, que le législateur n’hésite pas à créer de nouveaux textes pour protéger davantage la personne humaine. Cette pratique législative permet d’appréhender la particularité de chaque situation délinquante (1), ce qui va dans le sens d’une accentuation de la répression (2).
1 - La volonté du législateur de réprimer toujours plus
Parmi les réformes récentes, certaines ont une finalité essentiellement circonstancielle et conjoncturelle. L’intervention législative se justifie, dans ces cas, par la nécessité de s’adapter à des faits ou des besoins nouveaux de la société (comme nous l’expliquait Alexandra). Ainsi, un scandale éclate, un crime atroce survient, des innocents sont injustement poursuivis, l’opinion publique s’inquiète et se tourne vers les pouvoirs publics. Face à cette angoisse populaire, le législateur intervient et vote une loi, en négligeant parfois les moyens utiles à sa mise en œuvre. En créant une infraction spécifique nouvelle, le législateur poursuit le plus souvent un objectif politique d’apaisement. Il réaffirme sous une nouvelle forme un interdit, ou le prolonge par l’incrimination de ses manifestations les plus précoces. La loi pénale fait alors réponse à tel ou tel sentiment d’insécurité. C’est ce que Mireille DELMAS MARTY appelle le droit pénal magique.
Ces lois, communément appelées « lois de circonstances », s’efforcent donc de répondre aux attentes du corps social confronté aux formes modernes de délinquance et de criminalité contre les personnes : terrorisme, délinquance urbaine, phénomène sectaire, circulation routière, délinquance sexuelle, racisme… A titre d’exemple, la loi du 4 avril 2006 renforçant la prévention et la répression des violences au sein du couple ou commises contre les mineurs, avait pour objectif, dans sa proposition, de créer une incrimination spécifique de violences habituelles perpétrées au sein du couple.

En effet, l’article 1er de la proposition de loi n°62 de M. Roland Courteau insérait dans le Code pénal un nouvel article 222-13-1 punissant d’une peine d’emprisonnement de trois ans « le fait pour toute personne de se livrer de façon habituelle à des actes de violence physique ou psychologique sur son conjoint, son ex-conjoint, son concubin ou son ex-concubin et, dans le cadre d’un pacte civil de solidarité (PACS) son partenaire ou son ex-partenaire. »

Alors que le 6°de l'article 222-13 du Code pénal sanctionne déjà les violences commises par le conjoint ou le concubin de la victime, le nouvel article 222-13-1 devait apporter trois principales innovations :

· D'une part, il devait incriminer les violences au sein du couple qui se produisent de manière répétée ; en effet, il existe des faits, en particulier de nature psychologique, qui peuvent être supportables lorsqu'ils se produisent peu fréquemment, mais qui ne le sont plus quand ils prennent un caractère habituel et répété.
· D'autre part, il n’aurait plus seulement visé le conjoint ou le concubin de la victime, mais également le partenaire d'un PACS, de manière à prendre en compte l'ensemble des statuts des couples.
· Enfin, il devait viser les « ex », anciens conjoints, anciens concubins et anciens partenaires d'un PACS, la fin de la vie de couple, quelle que soit les modalités de celle-ci, ne mettant malheureusement pas toujours un terme au cycle de la violence pour les femmes qui en sont victimes.

Sur ce dernier point, le rapporteur notait que Mme Sabrina Bellucci, coordinatrice du pôle « Animation Réseau » à l'INAVEM (Institut National d’Aide aux Victimes Et de Médiation), avait insisté sur l'importance des violences commises par les « ex », estimant nécessaire une modification de la législation afin de prendre en compte ce cas de figure. En effet, un acte de violence commis par un « ex » n'est pas considéré par le juge comme une violence au sein du couple, qui peut requalifier les faits en violence « légère », passible du tribunal de police et non plus du tribunal correctionnel.

D'ailleurs, dans une décision du 12 février 2002, la Cour de cassation, considérant qu'« il appartient dès lors au juge répressif de vérifier qu'au moment des faits poursuivis, une situation de concubinage perdurait entre auteur présumé et victime des violences », en conclut que le fait que l'auteur des violences étant l'ex-concubin ne constitue pas une circonstance aggravante.

La loi adoptée le 4 avril 2006 n’a pas repris cette idée d’incriminer spécifiquement les violences (physiques ou psychologiques) conjugales « habituelles ». Les parlementaires ont estimé que les violences dans le couple étaient, ipso facto, des violences habituelles. 

Par ailleurs, en ce qui concerne les violences psychologiques, il leur est paru difficile d'établir la relation de causalité. La jurisprudence est claire en la matière : toute violence, qu'elle soit physique ou psychologique, tout acte commis afin d'atteindre la personne d'autrui doit être passible des peines prévues par la loi. La jurisprudence permet donc déjà de satisfaire les propositions contenues dans les propositions de loi à ce sujet.
On voit bien, au travers cet exemple, que le législateur initial souhaitait voir chaque « cas de figure » inscrit dans la loi, même si des textes plus généraux permettaient déjà leur répression. Mais, si le législateur ne parvient pas toujours à incriminer spécifiquement certains comportements, il réussit très souvent à en aggraver la répression, par l’ajout de circonstances aggravantes.

2 - L’accentuation de la répression des atteintes aux personnes

A l'opposé des recommandations de la CNCDH (Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme) qui réaffirmait en mars 2004 « la nécessité de considérer la peine privative de liberté comme une sanction du dernier recours », l'activité législative des quatre dernières années est allée dans le sens d'une extension des incriminations et d'un durcissement des sanctions. Il semblerait que cette politique répressive, menée par le Gouvernement, n’a pas eu d’effet bénéfique sur la délinquance. Au contraire, les statistiques de la police révèlent que cette politique s’est accompagnée d’une dégradation dans le domaine des violences faites aux personnes. De fait, entre 1996 et 2004, les atteintes volontaires à l’intégrité physique ont augmenté de 72%. Ces dernières se répartissent en quatre indicateurs différents : 

· Les violences physiques non crapuleuses : + 82% (violences contre les dépositaires de l’autorité publique)

· Les violences physiques crapuleuses : + 50%

· Les violences sexuelles : + 36%

· Les menaces de violences : + 116%

Ces chiffres sont assez significatifs. Il est donc nécessaire de trouver une solution à ces problèmes de société qui empoisonnent la vie des citoyens. Le législateur est alors tenté de multiplier les infractions spécifiques, afin d’élargir le champ pénal. Ainsi, il crée de nouvelles infractions, qui ressemblent étrangement à d’autres, mais qui sont commises dans des situations très particulières, par des agents spécifiquement visés sur des victimes expressément ciblées. On peut citer par exemple, l’article 44 de la loi du 5 mars 2007, relative à la prévention de la délinquance, lequel prévoit une incrimination spécifique de violences : 

III. - Après l'article 222-14 du même code, il est inséré un article 222-14-1 ainsi rédigé : 

« Art. 222-14-1. - Lorsqu'elles sont commises en bande organisée ou avec guet-apens, les violences commises avec usage ou menace d'une arme sur un fonctionnaire de la police nationale, un militaire de la gendarmerie, un membre du personnel de l'administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l'autorité publique, ou sur un sapeur-pompier civil ou militaire ou un agent d'un exploitant de réseau de transport public de voyageurs dans l'exercice, à l'occasion de l'exercice ou en raison de ses fonctions ou de sa mission, sont punies :

« 1° De trente ans de réclusion criminelle lorsqu'elles ont entraîné la mort de la victime ;

« 2° De vingt ans de réclusion criminelle lorsqu'elles ont entraîné une mutilation ou une infirmité permanente ;

« 3° De quinze ans de réclusion criminelle lorsqu'elles ont entraîné une incapacité totale de travail pendant plus de huit jours ;
« 4° De dix ans d'emprisonnement et de 150 000 d'amende lorsqu'elles n'ont pas entraîné une incapacité totale de travail pendant plus de huit jours.

« Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux infractions prévues par le présent article.

« L'incapacité totale de travail est, à la demande de la victime ou de la personne poursuivie, constatée par un médecin expert selon les modalités prévues par les articles 157 et suivants du code de procédure pénale. »

Il s’agit ici d’une incrimination spécifique de violences commises dans des situations extrêmement précises, qui permet une aggravation de la répression, en réponse aux évènements d’octobre 2005. L’incrimination spécifique de ces violences est-elle réellement utile dans la mesure où l’article 222-7 du Code pénal prévoit que :

« Les violences ayant entraîné la mort sans intention de la donner sont punies de quinze ans de réclusion criminelle », 

Et que l’article 222-8 ajoute que lorsque ces violences sont commises :

« 4°° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, des douanes, de l'administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l'autorité publique, un sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien assermenté d'immeubles ou de groupes d'immeubles ou un agent exerçant pour le compte d'un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des immeubles à usage d'habitation en application de l'article L. 127-1 du code de la construction et de l'habitation, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l'auteur ; » 

Ou
« 4º ter Sur un agent d'un exploitant de réseau de transport public de voyageurs ou toute autre personne chargée d'une mission de service public ainsi que sur un professionnel de santé, dans l'exercice de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l'auteur ; »
Elles sont punies de vingt ans de réclusion criminelle.

Le nouveau texte n’ajoute pas grand-chose au droit existant si ce n’est le guet-apens. Le législateur a tout de même aggravé de dix ans la peine initialement prévue.

Pour conclure, on pourra noter que cette technique législative, qui consiste à créer des incriminations spécifiques en matière d’atteintes contre les personnes, à chaque nouvel évènement qui inquiète l’opinion publique, a également pour effet de stigmatiser les auteurs de ces infractions. Dans certains cas, cet effet relève de la volonté même du législateur. Prenons l’exemple de l’inceste. Lors des travaux préparatoires de la mission parlementaire dirigée par M. Estrosi, (dont a parlé Alexandra plus tôt), les partisans de la pénalisation de l’inceste, ont estimé qu’il était indispensable de souligner l’atrocité de ce comportement, et donc de stigmatiser l’auteur par la création d’une infraction spécifique. 
La loi de prévention de la délinquance, dans son volet pénal, a tendance à stigmatiser les mineurs délinquants, vivant dans des quartiers sensibles. Cependant, l’effet dissuasif recherché par ce type de loi n’est pas totalement atteint. Très souvent, les mineurs ciblés ne manquent pas d’imagination en matière de comportement déviant. C’est pour eux une « consécration » que de voir qu’une loi a été adoptée suite aux troubles qu’ils ont commis à l’ordre public. Plus le législateur croit traquer le délinquant, plus il l’incite à passer à l’acte. A ce « jeu » là, il semblerait que le législateur se fasse toujours doubler, et que multiplier les infractions spécifiques à chaque comportement nouveau, ne soit pas une solution efficace. L’effet d’un tel texte est nul, puisqu’il s’agit d’une loi parmi tant d’autres. Cela brouille les frontières de l’interdit et ne permet plus au citoyen de respecter l’adage « nul n’est censé ignorer la loi ».

La multiplication des incriminations spécifiques en matière d’atteintes aux personnes, engendre une certaine instabilité législative, néfaste à la sécurité juridique. Cette attitude du législateur, visant à améliorer la protection de la personne humaine, semble au contraire la desservir. En effet, non seulement, le justiciable n’a plus de repère précis de ce qui lui est permis ou non, mais des difficultés d’application apparaissent du coté des juges, qui ne savent plus toujours quel texte appliquer.

II - Les inévitables effets pervers des excès du législateur
Effectivement, le principe de sécurité juridique commande que la loi pénale présente certaines qualités : clarté, précision, prévisibilité, accessibilité, intelligibilité… Malheureusement, « l’inflation législative » est difficilement conciliable avec le respect de ces garanties accordées aux justiciables et les principes généraux du droit pénal se retrouvent parfois malmenés (A). La loi ne remplit plus la mission qui lui est assignée conduisant inévitablement à l’éparpillement des repères, source de danger pour les acteurs du procès pénal (B).
A - Les principes généraux du droit pénal malmenés ?
La codification se justifie par trois postulats
 ; le législateur doit faire une loi parfaite (au sens de parfaitement compréhensible), le juge doit appliquer fidèlement la loi compréhensible et le citoyen peut absolument comprendre la loi. Mais cette exigence de compréhensibilité de la loi perd de sa valeur avec l’inflation normative, et, la codification des lois perd alors de son intérêt. En effet, la codification permet d’organiser les différents textes de lois de manière cohérente pour permettre aux juges d’appliquer correctement la loi, et, aux justiciables de la connaître et de la comprendre. Comme le dit M. Delmas-Marty « la profusion nuit à la clarté et surtout à tout effort de construction théorique pertinent »
. Dès lors, il est difficile pour la loi pénale de respecter les principes qui la gouvernent, à savoir l’intelligibilité, l’accessibilité, la prévisibilité, la clarté et la précision.
1 - L’intelligibilité et l’accessibilité
Les principes d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi ont été consacrés comme objectifs à valeur constitutionnelle par le Conseil constitutionnel dans une décision du 16 décembre 1999. Le principe d’intelligibilité requiert que la loi ne soit pas manifestement incompréhensible ; ceci est assez subjectif puisque le niveau de compréhension de la loi dépend des facultés de chacun. La loi et notamment la loi pénale comporte beaucoup de dispositifs techniques et il est logique qu’elle ne soit pas comprise par tous les citoyens. Une loi inintelligible pourrait être une loi tellement imprécise et obscure qu’elle permettrait l’arbitraire de ceux qui l’appliquent. La multiplication des incriminations spécifiques n’a pas, selon nous, pour conséquence d’affaiblir le principe d’intelligibilité de la loi pénale. Dans le cas où une disposition spécifique serait incomprise par les magistrats, ces derniers solliciteraient le législateur qui adopterait alors une loi interprétative. 

En revanche, il n’est pas certain que le principe d’accessibilité soit autant préservé. En effet, l’accessibilité de la loi suppose un accès effectif au droit qui passe essentiellement par la codification. Comme le souligne M. Terré, la diffusion du droit, en ce qu’elle permet sa connaissance, est un mode majeur de concrétisation du droit, car « il est nécessaire que le droit soit accessible à tous »
. En se tenant à cette vision de l’accessibilité, il n’est pas certain que ce principe soit amoindri par la prolifération des incriminations spécifiques puisque celles-ci sont codifiées. La réserve pouvant être apportée tient davantage dans la technique de codification et la numérotation parfois complexe des articles. Même si le législateur de 1994 a réalisé un effort pour organiser de manière cohérente les dispositions du Code pénale que l’on peut qualifier de base auxquelles s’ajoutent un certain nombre de circonstances aggravantes, la multiplication des incriminations spécifiques réduit à néant son travail.
Déjà critiqué par plusieurs auteurs
 en 1994 quant au manque de cohérence dans l’ordonnancement des articles du livre deuxième relatif aux crimes et délits contre les personnes, le Code pénal a dû intégrer la multitude d’infractions créées au gré des réformes. Les professionnels parfois mais surtout étudiants s’y perdent. Dès lors, l’accès au droit pour le citoyen lambda ne peut être réellement effectif. 

La loi pénale perd de sa clarté ; ce n’est pas l’incrimination spécifique qui fait perdre à la loi de sa clarté parce que l’incrimination a le mérite d’être claire et précise en fixant strictement le comportement incriminé. Mais c’est la quantité de ces incriminations spécifiques qui rend la loi pénale brouillonne.

2 - Le principe de légalité et d’interprétation stricte de la loi pénale
Quelques rappels sont nécessaires pour évaluer les enjeux d’un développement des incriminations spécifiques en matière d’atteintes aux personnes.
En droit pénal, le principe de légalité des délits et des peines
 dispose qu'on ne peut être condamné pénalement qu'en vertu d'un texte pénal précis et clair
. Son corollaire, le principe d’interprétation stricte de la norme pénale
 interdit au juge pénal d’élargir un texte d’incrimination afin de sanctionner un fait qui n’a pas été expressément prévu par la loi.

La Cour européenne des droits de l’homme déduit du principe de légalité, les principes de prévisibilité et d’accessibilité de la loi pénale
. Cependant, la Cour ne se montre pas très exigeante en ce qui concerne la prévisibilité du droit pénal ; elle considère que « la loi est nécessairement générale et abstraite, elle comporte donc nécessairement une certaine imprécision ». Elle ajoute que le « droit » de l’article 7
 de la Convention EDH englobe le droit d’origine tant législative que prétorienne. La Cour européenne reconnaît donc au juge un pouvoir normatif.

Elle lui reconnaît également un pouvoir d’interprétation de la loi à condition que celle-ci ne soit pas extensive (je cite) « Aussi clair que le libellé d’une disposition légale puisse être, il existe immanquablement un élément d’interprétation judiciaire. Il faudra toujours élucider les points douteux et s’adapter aux changements de situation. D’ailleurs, il est solidement établi dans les Etats parties à la convention que la jurisprudence, en tant que source de droit, contribue nécessairement à l’évolution progressive du droit pénal »
. 

Dans notre droit interne, il est également reconnu au juge un certain pouvoir normatif car il arrive que le législateur intègre des éléments jurisprudentiels dans la loi (par exemple, la notion de « bande organisée » reprise dans la loi du 9 mars 2004 : dans sa décision du 2 mars 2004, le Conseil constitutionnel considère que la notion de « bande organisée » est suffisamment précise pour respecter le principe de légalité, dans la mesure où elle a été définie par la jurisprudence passée avec une grande précision) .
Nous avons évoqué précédemment le fait qu’une multiplication des incriminations spécifiques en matière d’atteintes aux personnes nuisait à l’exigence de clarté et d’accessibilité de la loi pénale. Ces exigences étant essentielles au respect du principe de légalité, il convient de tirer les conclusions de nos propos. Le principe de légalité se retrouve lui aussi malmené ; si chacune des dispositions concernant les atteintes aux personnes sont claires et accessibles lorsqu’elles sont prises isolément, l’ensemble est au contraire confus et complexe. Nous pourrions dire que la multiplication des incriminations spécifiques serait une solution au respect du principe de l’interprétation stricte de la loi pénale ; en prévoyant un texte spécifique à une situation donnée, le législateur évite ainsi au juge de faire une interprétation extensive du texte incrimination. Mais comme nous l’avons vu précédemment, l’interprétation du juge est parfois justifiée en ce qu’elle permet de s’adapter à des changements de situation. Dès lors, le juge ne dispose plus d’aucune marge de manœuvre et se retrouve bridé dans ses fonctions. Et l’effet pervers se renouvelle : le juge n’ayant plus aucune faculté d’interprétation, des comportements qui ne correspondraient pas exactement aux textes incriminateurs resteraient impunis, obligeant ainsi le législateur à ré intervenir et à envisager de nouvelles incriminations. 

Les acteurs du procès pénal, maillons essentiel de cette chaîne sans fin, se retrouvent donc désorientés.
B - L’éparpillement des repères : un danger pour les acteurs du procès pénal

1 - Un travail de qualification de plus en plus délicat

La multiplication des incriminations spécifiques a pour conséquence première de restreindre le travail de qualification du juge. En principe, le juge pénal a pour mission d’apprécier les faits qui lui sont soumis, et de leur appliquer la qualification la plus adaptée. Or, en multipliant les infractions spécifiques, le législateur ne permet plus au juge d’effectuer ce travail, ou de l’effectuer dans une moindre mesure. En effet, les incriminations deviennent tellement précises, que le juge n’a plus qu’à sélectionner celle qui correspond aux faits qui lui sont présentés, et à l’appliquer. En revanche, cette technique législative, qui consiste à multiplier les infractions spécifiques, n’est pas aussi efficace qu’elle le prétend, puisqu’elle ne produit plus de texte permettant d’englober plusieurs situations proches les une des autres. Certains comportements ne seront donc pas répréhensibles. Ainsi, pour reprendre le cas de l’inceste, s’il est érigé en incrimination spécifique, il faudra que le juge détermine exactement le lien qui unit l’auteur et sa victime. Lorsque la situation est claire, qu’il s’agit d’un parent, cela ne posera pas de problème. Il sera, par contre, plus difficile d’appliquer le texte dans des situations familiales plus confuses. Dans ce cas, la victime, qui se dit avoir subi un inceste, ne sera peut-être pas reconnue en tant que telle, ce qui renforcera le sentiment qu’elle n’a pas été écoutée par l’institution judiciaire. Cela provoquera certainement, une fois de plus, la critique des associations concernées, qui demanderont de repréciser la loi.

D’autre part, si l’on multiplie les incriminations spécifiques, cela compliquera la lecture du droit pénal (comme l’a expliqué Alexandra précédemment). A l’heure actuelle, sont recensées environ 12 000 infractions pénales (toute catégories confondues), réparties dans plusieurs codes. Le travail du juge, n’est donc pas toujours chose aisée, cela ne s’arrangera pas si le législateur augmente ce chiffre. 

Enfin, les incriminations très ou trop spécifiques n’auront pas vocation à s’appliquer souvent, dans la mesure où elles reprennent des « cas de figure », qui auront fait la première page des journaux.

2 - Une perte progressive des valeurs essentielles

Le fait d’incriminer chaque comportement, parce qu’il dérange l’opinion publique, n’est peut être pas la solution idéale. Est-ce au droit pénal d’intervenir pour régler ces problèmes sociaux ? Il semble que l’arsenal pénal est capable de réprimer ces comportements, sans que de nouvelles lois ne soient adoptées. Nous l’avons vu plus tôt, le législateur tente de satisfaire l’opinion publique en agissant sur le terrain pénal. Il veut insister sur le fait que la protection de la personne humaine est une valeur essentielle de notre société. Le Gouvernement demande des lois, dans le but de prouver qu’il est conscient de ce qu’il se passe, et qu’il réagit à ces comportements. La multiplication des textes spécifiques relatifs à la protection de la personne humaine engendre la conséquence néfaste qu’elle brouille l’échelle de valeurs, nécessaire à la cohérence du groupe social. Le droit pénal spécial a pour objet de fixer les limites de l’interdit, et par là de définir et de distinguer ce qui est très grave, de ce qui est grave, peu grave ou pas grave du tout. En adoptant une loi spécifique à chaque comportement nouveau, et en réprimant de plus en plus sévèrement des faits qui n’ont pas nécessairement à l’être, ou du moins pas de cette manière, le législateur ne permet plus au citoyen de savoir ce qui est grave de ce qui ne l’est pas. Par exemple, pour les violences ayant entraîné la mort sans intention de la donner, commises en bande organisée ou avec guet-apens, avec l’usage ou la menace d’une arme à feu, contre une personne dépositaire de l’autorité publique, la loi du 5 mars 2007, sur la prévention de la délinquance prévoit une peine de trente ans de réclusion criminelle, alors que le droit pénal en vigueur avant l’adoption de ce texte prévoyait une peine de vingt années de réclusion criminelle, en utilisant le mécanisme des circonstances aggravantes. Pourquoi insérer un nouveau texte, si ce n’est pour répondre aux craintes du corps social ? Est-il plus grave, dans les mêmes circonstances, de donner la mort à une personne dépositaire de l’autorité publique qu’à un citoyen lambda ? La réponse à cette question doit appartenir au juge, qui, lors de son verdict, appréciera le quantum de la peine, pour sanctionner plus ou moins sévèrement l’auteur de l’infraction, mais il ne semble pas qu’un tel texte soit d’une pertinence absolue.

De plus, la spécificité de ces infractions, engendrera inévitablement une catégorisation des victimes. Le législateur veut stigmatiser les auteurs par la création de textes spécifiques, le juge, dans l’application qu’il en fera, effectuera (inconsciemment) une catégorisation des victimes, selon la gravité de l’infraction qu’elle a subie, ou encore selon l’image que reflète l’infraction sur la société. Ainsi, peut-être, plaindra-t-on plus une victime d’inceste qu’une victime d’un viol simple, alors que les faits, à proprement parler, relèveront du même ordre. La différence ne résidera que dans la qualité de l’auteur. Si l’on poursuit avec l’exemple des violences ayant entraîné la mort, l’infraction prévue par le nouvel article 222-14-1 du Code pénal stigmatise les victimes. S’il est vrai que les agents dépositaires de l’autorité publique doivent être protégés dans l’exercice de leur fonction, il n’est peut être pas indispensable d’en faire une catégorie de victimes spéciales, inscrite dans la loi. Une fois de plus, il revient au juge d’apprécier les faits et d’appliquer la qualification la plus adéquate.

Pour conclure, on peut se demander, comme le fait Frédérique Debove, si la France, patrie protectrice des Droits de l’Homme n’est pas devenue une République trop bavarde où les lois sont jetables ? La multiplication des incriminations spécifiques pour protéger les personnes des atteintes dont elles peuvent être victimes ne nous parait pas être une solution adaptée aux problèmes que la société française connaît. Le droit pénal ne doit pas être utilisé comme une arme à pointer dès que quelque chose ne va pas. Au contraire, le droit pénal est un outil indispensable dans un état de droit, mais il doit être utilisé à bon escient, sans quoi il perdra de son efficacité et de sa cohérence. Si la protection de la personne humaine est une valeur essentielle dans notre société, qu’elle doit y être protégée, cela ne justifie pas que l’on réponde à chacune de ses atteintes par un texte pénal (souvent à caractère répressif), des réformes plus sociales, plus préventives, pourraient être les bienvenues…

� JEAN. DANET, Justice pénale le tournant, Folio actuel 2006, p. 19


� V. LASSERRE-KIESOW, La compréhensibilité des lois à l’aube du XXIe s, Dalloz 2002, chron p. 1157


� MIREILLE. DELMAS-MARTY, Le flou du droit, PUF 2004


� F. TERRE, Introduction générale au droit, Précis Dalloz 4ème éd, 1998


� Voir notamment P. COUVRAT, Les infractions contre les personnes dans le nouveau code pénal, RSC 1993 P. 469


� Art 111-3 CP : Nul ne peut être puni pour un crime ou un délit dont les éléments ne sont pas définis par la loi.


� Crim 1er février 1990, CEDH 25 mai 1993


� Art . 111-4 : La loi pénale est d’interprétation stricte


� CEDH 15 novembre 1996, Cantoni c/ France


� Art. 7 Conv EDH : Nul ne peut être condamné pour une action ou une omission qui, au moment où elle a été commise, ne constituait pas une infraction d’après le droit national ou international.


� CEDH 22 NOV 1995 , S.W. c/ R-U





PAGE  
- 13 -

